
Service de dépôt en ligne

Créer un compte



Qui peut se créer un compte ?

• Toute personne de la structure peut créer un compte en son nom propre.

• Pour des raisons de sécurité, ne créez pas de compte générique avec 
diffusion des mots de passe à l’ensemble des personnes de la structure.

• La première personne qui crée un compte pour la structure devient 
administrateur des comptes. Il est préférable que cette personne soit 
habilitée à représenter la structure.

• Si la première personne qui crée le compte n’a pas cette habilitation, il 
est souhaitable que la personne responsable de la structure crée son 
compte et récupère les droits administrateurs.
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Au premier accès 
sur la plateforme : 

créez-vous un 
compte
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Choisissez un 
identifiant

Choisissez un mot 
de passe

Minimum 8 
caractères

Dont :
1 majuscule
1 minuscule
1 chiffre ou 

caractère spécial

Déclinez votre 
identité

Indiquez une 
adresse mail valide
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